
 

COMITE TECHNIQUE PSYCHIATRIE 

SEANCE PLENIERE 

Compte-rendu de réunion 

Date: 18 octobre 2022  Heure: 14h00-16h00   Lieu: Conférence WebEx 

 

Participants 

- FHF ...........................  K.Hamzaoui; F Berthelemy 

- FEHAP………………..JL Guérin, A. Rouzaut 

- FHP-Psy………………A. Longone. M.C Locret-Briolat 

- CNAMTS…………….. K. Diaw 

- DREES………………..C. Sterchele 

- DGOS…………………M-C Dupuis 

- ATIH ......................... J. Dubois, S. Guéant, F. Joubert, A. Ellini 
 

Absents-excusés 

- DSS 

- SoFIMe 
 

L’ordre du jour de la réunion est le suivant: 

➢ Evolution du RIM-P: M9 2022 et 2023 
➢ Bilan Qualité du codage M6 2022 
➢ Agenda & Question Diverses 

 

Ce compte-rendu ne retrace pas l’intégralité des éléments présentés ; ces derniers doivent être 

consultés dans le diaporama. Seuls les principaux éléments de la présentation et de la discussion 

sont retranscrits.  

 
  

SERVICE CLASSIFICATION, INFORMATION MEDICALE, MODELES DE FINANCEMENT 
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1. EVOLUTION DU RIM-P 

 

L’ATIH annonce que les évolutions du RIM-P présentées au dernier Comité technique du 12 juillet 20221 ont 

fait l’objet de publications de notices techniques séparées. 

Pour mise en œuvre dès la remontée M9 2022 :  

- Le 12/10/2022 : La notice technique n° ATIH 352-10-2022 vise à apporter des consignes concernant le 
recueil et la transmission de la description des unités médicales dans le RIM-P. Ce recueil se fait dans 
un Fichier « FicUM-Psy ». 

- Le 23/09/2022 : La notice technique n°ATIH-331-7-2022  vise à apporter des consignes concernant la 
poursuite du recueil et de la transmission de certaines informations administratives, utiles dans le 
contexte de la réforme du financement. Ces informations concernent le chainage des données 
d’activité du RIM-P des établissements Ex-OQN. 

 

Pour mise en œuvre le 1er janvier 2023 :  

- Le 11/10/2022 : La notice technique n° ATIH 349-9-2022 pour décrire la mensualisation du recueil et 
de la transmission du RIM-P et arrêt de l’enquête bimensuelle.  

 

L’ATIH rappelle qu’à partir du 1er janvier 2023, deux autres évolutions ont été validées lors du dernier Comité 

technique du 11 juillet 2022 :  

- Description des prises en charges réalisées par les Infirmières de pratique avancée en psychiatrie (IPA 
Psy) par la lettre « V » dans la nomenclature MIPARESXY. 
 

- Recueil des mesures d’isolement et de contention : L’ATIH rappelle qu’une note à destination des 
éditeurs de logiciels a été publiée par la DGOS au Bulletin officiel Santé - Solidarité n° 2022/12 du 31 
mai 20222. Cette note précise les définitions et les règles de gestion des mesures d’isolement et de 
contention ainsi que le contenu du Registre et du Fichcomp isolement et contention en annexe de cette 
note. L’ATIH précise que le format détaillé du Fichcomp sera publié sur son site internet comme 
chaque année. 
 

2. BILAN QUALITE DU CODAGE M6 2022 

 

L’ATIH rappelle qu’elle souhaite faire à chaque Comité technique un bilan de la qualité des données du RIM-P 

transmises. 

Elle rappelle que le bilan réalisé pour les données transmises en M3 2022 avait montré un défaut d’exhaustivité 

et de conformité notable. 

 

Le bilan présenté par l’ATIH pour les données M6 2022 montre une amélioration de l‘exhaustivité mais 

néanmoins la persistance de données non conformes. 

 

L’ATIH fait un focus particulier sur le contenu du Fichcomp temps partiel. La somme des venues recueillies dans 

ce Fichcomp est discordante avec les données déclarées dans les (Résumés par séquences) pour un certain 

nombre d’établissements. 

 
1
 https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/1382/cotech_psy_2022_07_12.zip  

2 https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2022/2022.12.sante.pdf pages 101 à 115. 

 

https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/4196/notice_technique_pmsi_psy_2022_recueil_des_um_20221005-hh.pdf
https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/4196/notice_technique_pmsi_psy_2022_recueil_information_chainage_etb_ex_oqn_sept2022-hh.pdf
https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/4393/notice_technique_pmsi_psy_2023_mensualisation_des_remontees_20220921-hh.pdf
https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/1382/cotech_psy_2022_07_12.zip
https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2022/2022.12.sante.pdf
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L’ATIH annonce l’évolution, dès la remontée M9 2022, du tableau Ovalide « [1.D.2.FA] : Formes d'activité » qui 

va afficher le nombre de venues et de séances transmises respectivement à partir du Fichcomp et des RPS. 

Cette comparaison devrait aider les établissements à apporter les corrections nécessaires aux erreurs qui 

peuvent être dues au paramétrage des logiciels métier dans le SIH ou de saisie. 

 

L’ATIH fait ensuite un focus sur la qualité du chainage des données du RIM-P. Le bilan montre une grande 

disparité de l’exhaustivité de ce chainage. Cette exhaustivité est relativement plus difficile à atteindre pour les 

patients suivis exclusivement en ambulatoire que pour les patients pris en charge à temps complet ou partiel. 

L’ATIH propose de refaire un point de la qualité de ce chainage pour les données de la remontée M9 2022. 

 

 

3. QUESTIONS DIVERSES ET AGENDA 

 

L’ATIH annonce que la réunion du Sous-Groupe « Qualité des données du RIM-P » n’ayant pu se tenir en amont 

du Comité technique du jour, une date de réunion sera proposée pour début décembre 2022. Un point sur le 

recueil complémentaire des données socio-démographiques sera à l’ordre du jour de cette réunion. 

 

 

 

 

 

 
Le prochain Comité technique plénier de psychiatrie est prévu début mars 2023. 
 
L’ordre du jour portera sur la présentation du programme de travail 2023 

 


